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DEC_2023_131  

Achat de matériel informatique pour les services de la Communauté de communes auprès de 
différentes sociétés pour un montant de 25 455,39 € HT 

DEC_2023_132  

Signature d'un avenant pour une prestation de vérifications périodiques des installations 
électriques des sites de Cœur de Savoie avec la société BUREAU VERITAS EXPLOITATION 
pour un montant de 14 071,00 € HT pour 3 ans. 

DEC_2023_133  

Sollicitation de subventions à l’Etat au titre du Fonds Vert 2023 – Accompagnement du 
déploiement des ZFE pour l’opération « Développement et renforcement de la politique 
cyclable »  

DEC_2023_134  

Sollicitation de subventions à l’Etat au titre du Fonds Vert 2023 – Accompagnement du 
déploiement des ZFE pour l’opération « Ligne de covoiturage "onCovoit' en Coeur de Savoie » 

DEC 2023 135  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mr , demeurant à Chamousset pour un montant de 1742 € 

DEC 2023 136  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à  Mme    , demeurant à Cruet pour un montant de 1175 € 

DEC 2023 137  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mme  demeurant à Myans pour un montant de 400 € 

DEC_2023_138  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à  Mme    , demeurant à Arbin pour un montant de 1260 € 

DEC_2023_139  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à  Mme  demeurant à Valgelon La Rochette pour un montant de 100 € 

DEC_2023_140  

Attribution d'un marché pour la fourniture et installation d’un chalet sur la plateforme bois à La 
Table à la société M.C.C.M. Charpentier et menuisier située 450 rue Amélie GEX 73110 LA 
CHAPELLE BLANCHE pour un montant de 8 697,50 € HT 

DEC_2023_141  

Attribution d'un marché pour l'assistance technique pour l’accompagnement à la préparation et 
au dépôt d’un plan dans le cadre de l’objectif politique 5 : « Stratégies territoriales » pour 
l’association et le futur GECT « TERACTION » à la société ARE STUDIO située Via C 
Lombroso, 7/c – 10125 TORINO pour un montant de 39 000,00 € HT 

DEC_2023_142_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique Mr  résidant 
73800 Porte de Savoie d'un montant de 150 € 

DEC_2023_143_ter  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique Mme   
résidant 73800 Myans d'un montant de 300 € 

DEC 2023 144 bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique Mme  
résidant 73800 Porte de Savoie d'un montant de 150 € 

DEC_2023_145  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique   résidant 
73800 Montmélian d'un montant de 250 € 

DEC_2023_146_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique   résidant 
73190 Apremont,  d'un montant de 450 € 

DEC_2023_147_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique Mme  
résidant 73800 Chignin d'un montant de 150 € 

DEC_2023_148_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique Mr  
résidant 73110 La Chapelle Blanche d'un montant de 150 € 

DEC 2023 149  

Demande de subvention auprès du Département de la Savoie dans le cadre du contrat 
département 2022-2028 pour l'opération "Acquisition d'une consigne à vélo collective sécurisée 
à la gare de Saint Pierre d'Albigny" 

DEC_2023_150  

Annule et remplace la décision n°120-2023 - signature d'un bail dérogatoire au bail commercial 
pour la location d'un local à usage de stationnement de véhicules, ZAC du Héron à Rotherens; 
avec la société « SAS BEYRINVEST » dont le siège est situé 16 rue Montesquieu, 33650 La 
Brède - ludobus 

DEC 2023 151  

Conclusion d'une convention d'occupation temporaire du domaine public pour l'exercice d'une 
activité économique sur le Parc d'Activités Alpespace, pour la période du 1er juin 2023 au 31 
aout 2023, avec la société SAS LA CASETTA, pour une redevance d'occupation de 10€ HT 
par jour  
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DEC_2023_152  

Attribution d'une subvention de 3 746€ à l'exploitation de M. MOLIN pour des travaux de 
reconquête agricole, au titre des mesures compensatoires collectives agricoles Alp'arc,  

DEC_2023_153  

Signature de la convention de mise à disposition de données dans le cadre de l'obligation 
législative de réaliser un inventaire des zones d'activités, confiée au Syndicat Mixte Métropole 
Savoie 

DEC 2023 154  

Mission de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d'un itinéraire cyclable reliant les communes de 
Montmélian et La Chavanne à l'aire de covoiturage de La Chavanne (Consultation C10-2023) 
confiée à la société EMOAA située à LA CHAPELLE BLANCHE, pour un montant de 6 750€ 
HT 

DEC_2023_155  

Mission de fourniture et pose d'une consigne à vélos à la gare de Saint Pierre d'Albigny 
(Consultation C09-2023), confiée à la société ALTINNOVA située à BONSON, pour un montant 
de 35 830€ HT 

DEC 2023 156  Modalités de recrutement sur le poste de Chargé de mission économique 2023 

DEC_2023_157_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  - 
73110 Bourget-en-Huile,  pour un montant de 450 €. 

DEC_2023_158_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mr  73390 
Châteauneuf,  pour un montant de 150 €. 

DEC_2023_159_bis  

Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mr  
73190 Apremont, pour un montant de 150 €. 

DEC_2023_160  

Attribution d'un marché pour l'aménagement dans les 4 centres de loisirs : installation de 
brasseurs d’air,  à la société GEOFFROY située 187 route du Grand Arc 73800 Coise St Jean 
Pied Gauthier pour un montant de 18 970,29 € HT 

DEC_2023_161  

Demande de subvention la plus élevée possible auprès de l'Etat au titre du Fonds Vert 2023 
pour les travaux d’éradication de plantes exotiques envahissantes en zones d’activités  

DEC 2023 162  

Demande de subvention la plus élevée possible auprès du département et de l'agence de l'eau 
pour la réhabilitation réseau de transport d'eaux usées - RD 1006 Montmélian 

DEC_2023_163  Modalités de recrutement sur le poste d'Animateur territorial  

DEC_2023_164  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à  Mme  - Porte de Savoie - d'un montant de 1400 € 

DEC_2023_165  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mr   Myans - d'un montant de 400 € 

DEC_2023_166  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mme  - Arbin - d'un montant de 800 € 

DEC_2023_167  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à    Valgelon-La Rochette - d'un montant de 400 € 

DEC_2023_168  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mr  - Rotherens- d'un montant de 800 € 

DEC_2023_169  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mme   Hauteville - d'un montant de 3 284 € 

DEC_2023_170  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mr     - Saint Pierre d’Albigny - d'un montant de 
2 300 € 

DEC_2023_171  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mme     - Porte de Savoie - d'un montant de 3 300 € 

DEC_2023_172  

Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mme     - Porte de Savoie - d'un montant de 1 280 € 

DEC_2023_173 
Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 
2022-27 à Mme     Châteauneuf- d'un montant de 1 280 € 

DEC_2023_174 
Attribution d’une aide au paiement des factures énergétiques au titre du programme 
Eco’Energie / Sun4all de 200 € Mme  résidant à Fréterive 
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DEC_2023_175 

Signature de la convention de mise en dépôt d’un distributeur automatique de boissons chaudes 
dans le hall du bâtiment La Pyramide à Alpespace avec Alpes Automatique Distribution dont le 
siège se situe 42 chemin de Join 73100 BRISON ST INNOCENT 

DEC_2023_176 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mr  résidant 
73800 Cruet, pour un montant de 150 € 

DEC_2023_177 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  résidant 
73800 Villard d’Héry, pour un montant de 150 € 

DEC_2023_178 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  
résidant 73800 Porte de Savoie, pour un montant de 150 € 

DEC_2023_179 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  
résidant 73110 Arvillard pour un montant de 450 € 

DEC_2023_180 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  
résidant 73800 Porte de Savoie pour un montant de 450 € 

DEC 2023 181 

Attribution d'un marché pour une mission complémentaire du Bureau d’Etudes Fluide de 
l’équipe de maitrise d’œuvre pour la construction du Technicentre pour l’assistance au lot forage 
géothermie à la société OTEIS, située 62, rue du Bolliet, 73230 SAINT ALBAN LEYSSE pour 
un montant de 2 800 €HT 

DEC 2023 182 

Signature d’un bail d’occupation d’un local à usage d’atelier, au sein du centre d’affaires Ardea 
Alba située à La Croix-de-la-Rochette, avec LA COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DE 
SAVOIE dont le siège social est à MONTMELIAN (Savoie) pour une durée de 35 mois. 

DEC 2023 183 

Signature d’un bail d’occupation d’un local à usage de bureau, au sein du centre d’affaires 
Cowork’Alp située à Porte-de-Savoie, conclu avec l’entreprise ATELIER D’ARCHITECTES 
LANCTUIT BILLON ASSOCIES 

DEC 2023 184 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  
résidant 73110 Valgelon La Rochette pour un montant de 150 € 

DEC 2023 185 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  
REBIERE résidant 73800 Planaise pour un montant de 450 €  

DEC 2023 186 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mr  résidant 
73800 Les Mollettes pour un montant de 150 € 

DEC 2023 187 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mr  résidant 
73110 La Table pour un montant de 150 € 

DEC 2023 188 
Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à Mme  
résidant 73800 Porte de Savoie pour un montant de 150 € 

DEC 2023 189 
Validation du principe de reversement par la Commune de Montmélian d’une partie de la taxe 
d’aménagement pour l’opération MARTHOT 

DEC_2023_190 Modalités de recrutement sur le poste Responsable Service Agriculture et Forêt 

DEC_2023_191 
Réalisation d'un audit énergétique sur le bâtiment Skidata à Porte de Savoie, confiée à la 
société PHOENIX ENERGIE située à CHAMBERY, pour un montant de 2 990€ HT 

DEC 2023 192 

Signature d'un avenant n°1 avec l'entreprise PETAVIT pour acter les modifications intervenues 
au cours de la réalisation des travaux liés au marché subséquent n°13 à l'accord-cadre de 
travaux n°14-2020 - Travaux d'extension du réseau d'eaux usées au lieu-dit la Chatelle à 
SAINTE HELENE DU LAC, pour un montant de 7 238,75€ HT  

DEC_2023_193 Modalités de recrutement sur le poste d'auxiliaire de puériculture 
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PUBLIC DE LA  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE SAVOIE 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire N°31-2020, en date du 16 juillet 2020, consolidée par les 
dispositions proposées lors de la séance du 3 décembre 2020 et du 20 mai 2021, portant délégation 
d’attributions à la Présidente et notamment son point n° 2 : De décider de la conclusion et de la révision 
du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
 
Vu la délibération n°2018-109 du 5 juillet 2018 portant fixation d’une redevance d’utilisation du 
domaine public pour l’accueil de food truck sur le Parc d’activités Alpespace 
 
Vu la décision n°151-2023 du 15 mai 2023 autorisant la Présidente à signer la présente convention. 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DE SAVOIE dont le siège social est à MONTMELIAN 
(Savoie), Place Albert Serraz, BP 40020, identifié sous le numéro SIREN 200 041 010. Représentée par 
Madame Béatrice SANTAIS, demeurant à Montmélian (Savoie), agissant en sa qualité de Présidente.  
La Communauté de communes Cœur de Savoie sera désignée ci-après sous le terme  
“LE PROPRIETAIRE”, “LA COLLECTIVITE” ou “LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE SAVOIE”.  
 D'UNE PART, 
ET : 
 
La SAS La Casetta », créée le 15.09.2022 au capital de 2000 euros, dont le siège social est sis au 223 , 
route de a Chapelle-Blanche, 73110 Détrier », enregistrée sous le numéro SIRET  91 929 502 200 017 
exerçant une activité de traiteur, fabrication de plats préparés, vente, négoce de produits comestibles, 
vente sur  les marchés alimentaires , vente à emporter avec un code APE, 5610C, représentée par Karine 
TONI agissant en qualité de Gérante, et ayant tout pouvoir à l’effet des présentes.  
La société sera désignée ci-après sous le terme « L’OCCUPANT » ou « LA SOCIETE ». 
 
 D'AUTRE PART, 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

PRÉAMBULE 

En 2018, la Communauté de communes Cœur de Savoie a ouvert la possibilité aux restaurants 

ambulants de s’installer sur le Parc d’activités Alpespace. Ce parc d’activités accueille aujourd’hui plus 

de 180 entreprises, dont plusieurs sont des leaders mondiaux de la filière aménagement de la 

montagne, mais également des entreprises industrielles, technologiques et de services. Le site compte 

ainsi près de 2 500 emplois. 

La Communauté de communes Cœur de Savoie souhaite continuer à mettre à disposition son 

emplacement food trucks sur le Parc d’activités Alpespace aux restaurants ambulants intéressés pour 

la période du 1er Septembre 2022 au 31 août 2023.  

La Communauté de communes Cœur de Savoie travaille à un projet de développement des services, 

notamment de restauration, complémentaires à ceux déjà existants, à destination des entreprises et 

de leurs salariés. La présente convention vise à proposer une solution transitoire mais néanmoins 

qualitative et originale. Il s’agit ainsi de proposer aux usagers et salariés du site une offre de 

restauration méridienne originale et innovante. 

La COLLECTIVITE met à disposition du PRENEUR un emplacement sur le Parc d’activités Alpespace, afin 

d’y exercer son activité de restauration ambulante à emporter. 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

1.1 Désignation du bien occupé 
 

La Communauté de communes Cœur de Savoie autorise l’occupant à occuper un emplacement non 

équipé, situé voie F. de Magellan, le long du cheminement piéton bordant le plan d’eau d’Alpespace 

(cf plan ci-dessous). Il est donc expressément convenu que la mise à disposition ne comprend pas la 

fourniture de branchements électriques ni d’arrivées d’eau qui restent à la charge du PRENEUR.  

 

En période hivernale ou de jours de pluie successifs, l’emplacement pourra être déplacé, au bon vouloir 

de la collectivité et sur un endroit déterminé par la Communauté de communes Cœur de Savoie sans 

que l’occupant ne puisse se prévaloir d’aucune indemnité compensatrice.  

 

Par ailleurs, il est précisé que, pour des motifs d’intérêt général liés au développement du Parc 

d’activités Alpespace, cet emplacement est susceptible, en cours de convention, d’être déplacé ou 

supprimé sans que le bénéficiaire de la convention d’occupation du domaine publique puisse se 

prévaloir d’aucune indemnité compensatrice. 
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du 01/06/2023 et prendra fin le 31/08/2023. 
 
ARTICLE 3 : ORGANISATION DE LA CONVENTION 
L’OCCUPANT a explicitement fait part au PROPRIÉTAIRE de son intention d’occuper l’emplacement 1 

journées par semaine. Ainsi, la présente convention est conclue à raison d’un temps de présence de 1 

journée par semaine à savoir tous les lundis  

 

L’emplacement prévu pourra accueillir deux restaurants ambulants par jour.  

 

Il est précisé que la présence sur l’emplacement dédié devra respecter les horaires suivants : arrivée 

au plus tôt à 10h et départ au plus tard à 14h30. 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ET DROITS DES PARTIES 

LA COLLECTIVITE  

• garantit la jouissance paisible des biens loués au PRENEUR  

• s’engage à permettre l’accès à l’emplacement défini.  
 

LE PRENEUR 

• s’engage à exploiter le bien loué dans des conditions conformes à leur destination. Il s’interdit 
de détériorer les biens mis à disposition ou d’apporter au bien aucun changement qui en 
diminuerait la valeur. 

• s’engage à ne pas perturber l’usage de la voirie publique (voie F. de Magellan) ni les espaces 
piétons bordant le plan d’eau. 

• s’engage à ce que le véhicule (Truck) utilisé soit compatible avec le gabarit de l’emplacement 
proposé. 

• s’engage à utiliser des produits de qualité, privilégiant une cuisine variée, créative, saine et 
rapide. 

• s’engage à installer et désinstaller lors de chaque intervention le mobilier qu’il souhaitera 
proposer à ses clients. A noter que le mobilier ne pourra excéder 4 tables de type « mange-
debout » avec 8 chaises. 

• s’engage à se charger de l’installation d’une poubelle de taille suffisante ; le PRENEUR devra 
également gérer à ses frais l’enlèvement de cette poubelle. 

 
 

La collectivité souhaite proposer un service régulier, aussi, l’occupation du domaine public ne doit 
pas être réalisée « au bon vouloir » du gestionnaire du Food Truck. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

Le PRENEUR s’engage à contracter sur toute la durée de la convention : 

• Une assurance responsabilité civile de façon à couvrir les risques en matière de dommages aux 
tiers. 

• Une assurance sur le véhicule 
 

Le PRENEUR justifiera de ses assurances et du paiement régulier des primes à toute réquisition de la 

COLLECTIVITE. 
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ARTICLE 6 : AUTORISATION ADMINISTRATIVES 

Le PRENEUR déclare avoir effectué toutes les démarches afin d’obtenir les autorisations nécessaires à 

l’exploitation de son activité et que les règles d’hygiène liées à son activité soient respectées. 

A défaut, la COLLECTIVITE ne pourra être tenu responsable de quelconque manquement. 

 

 

ARTICLE 7 : IMPOTS ET TAXES 

Les impôts et les taxes générés par l’activité objet de la présente convention sont à la charge du 

PRENEUR. 

Le PRENEUR s’engage à être à jour de ses cotisations fiscales et sociales 

Le PRENEUR s’engage à ne pas recourir au travail non déclaré 

 

ARTICLE 8 : REDEVANCE D’OCCUPATION 

En contrepartie de la mise à disposition de l’emplacement défini, la COLLECTIVITE reçoit une redevance 

d’occupation de 10 € HT par jour, à multiplier, le cas échéant, par le nombre de jour d’installation dans 

la semaine. 

 

Le paiement de l’occupation du domaine public sera effectué trimestriellement, par paiement à échoir.  
 
Les factures seront émises :  

- Le 1er Septembre 2022 pour la période du 1er Septembre 2022 au 30 novembre 2022 
- Le 1er Décembre 2022 la période du 1er Décembre 2022 au 28 février 2023 
- Le 1er Mars 2023 la période du 1er Mars 2023 au 31 mai 2023 
- Le 1er Juillet 2023 la période du 1er Juin 2023 au 31 août 2023 

Pour les conventions entrant en vigueur au cours d’un trimestre un prorata temporis entre la date de 
prise d’effet de la convention est la fin du trimestre adéquat et présenté ci-dessus sera appliqué.  
 
Comme la convention entre en vigueur le 01/06/2023, la première facture comprendra 13 jours 
d’occupation sur le trimestre allant du 01/06/2023 jusqu’au 31/08/2023. 
 
Chaque trimestre commencé est dû ; ainsi, en cas de non occupation du domaine public sur le créneau 
défini ou d’abandon de l’emplacement du fait du gestionnaire du « Food truck », il ne sera pas réalisé 
de prorata de loyer sur le trimestre en cours, sauf pour la période d’été définie ci-dessus.  
 
Les jours fériés ne donneront pas lieu à un dégrèvement ni à une exonération de la redevance 
d’occupation du domaine public. Il en est de même en cas de non occupation de l’emplacement pour 
le ou les jours indiqués dans l’article 3, à l’exclusion de la période d’été.  
 

Période d’été :  
Une interruption pendant 4 semaines consécutives sera autorisée exclusivement entre la dernière 
semaine de juillet et les 3 premières semaines d’aout après information par écrit à la Communauté de 
communes Cœur de Savoie au 30 juin 2023 au plus tard. Cette période ne donnera donc pas lieu au 
règlement de la redevance d’occupation du domaine public. En cas de présence sur tout ou partie de 
cette période estivale, le nombre effectif de jours occupés sera facturé. 
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ARTICLE 9 : RESILIATION 

9-1 Motif d’intérêt général ou Résiliation en raison de la vente du terrain ou de l’aménagement de 

l’emplacement à d’autres fins  

La COLLECTIVITE peut, pour des motifs d’intérêt général, d’aménagement de l’espace public ou en 

raison de la vente du tènement aménagé, résilier la présente convention unilatéralement. La décision 

de résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de préavis de 15 jours avant tout trimestre débuté, 

à compter de sa notification par courrier recommandé avec accusé de réception. Aucune indemnité 

ne pour être demandée par la PRENEUR. Aucune obligation de retrouver ou proposer un emplacement 

ne pèse sur le propriétaire.  

 

9-2-Résiliation pour l’inexécution des clauses et conditions 

La présente convention pourra être révoquée par la COLLECTIVITE en cas d’inexécution par le PRENEUR 

de l’une des clauses et conditions de la présente convention. La résiliation pour inexécution des clauses 

et conditions n’ouvrira aucun droit à indemnités. 

9-3 Résiliation à l’initiative de l’occupant 

 

L’OCCUPANT peut mettre fin à la présente convention à condition de notifier la COLLECTIVITE de sa 

décision par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins un (1) mois avant le terme choisi. 

Il est cependant rappelé que tout trimestre commencé est dû.  

 

ARTICLE 10 : CESSION 

Le PRENEUR ne peut sous-louer ou céder les parties occupées dans le cadre de la présente convention. 

 

ARTICLE 11 : LITIGE   

En cas de désaccord, les parties s’engagent à trouver un règlement amiable entre elles avant toute 

saisie d’une instance judiciaire. 

En cas d’échec de leur règlement amiable, les litiges nés à l’occasion des présentes seront portés 

devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. 

 

 

Fait à Montmélian en 2 exemplaires, 

 

Le  

 

 

Pour la Communauté de Communes  
Cœur de Savoie 

 
                   Béatrice SANTAIS, Présidente                                    

Pour  SAS La Casetta 
 
 

                     Karine TONI, Directeur Général  
  

 








































































































































